
Pour une réponse aux difficultés des centres d’archives privées

Motion présentée par François Schreuer, conseiller communal

Conseil communal du 19 février 2024

Considérant la présence, en région liégeoise, de plusieurs centres d’archives privées dont le travail 
est largement reconnu,

Considérant que ce travail est complémentaire à celui des Archives de l’État,

Considérant les difficultés que ces centres d’archives rencontrent à remplir leurs missions et 
notamment à trouver des espaces de stockage adaptés,

Considérant la lettre ouverte que l’Association des Archivistes Francophones de Belgique (AAFB) 
vient d’adresser au gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour alerter sur la situation 
très difficile des centres d’archives privées,

Considérant que de nombreuses archives conservées dans ces centres — notamment parce qu’elles 
touchent à l’histoire sociale, économique ou culturelle de notre région — présentent un intérêt 
communal,

Considérant, plus largement, l’importance démocratique pour toute société de faire vivre sa 
mémoire et, partant, de disposer d’archives,

Le Conseil communal :

Sollicite l’asbl Liège Métropole afin qu’elle planche sur une solution métropolitaine permettant de 
garantir dans la durée l’action des centres d’archives privées.


